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(54) Montage d’arme compact

(57) L’invention a pour objet un montage d’arme (1)
comprenant un berceau supportant l’arme (4) et monté
pivotant sur des tourillons (13) solidaires d’un affût (3),
affût pouvant lui-même pivoter par rapport à un socle (2)
autour d’un axe sensiblement vertical. Ce montage est
caractérisé en ce que l’affût comporte une fourche com-

prenant deux panneaux (16a,16b) sensiblement verti-
caux, chaque panneau étant solidaire d’une douille (17)
disposée en regard de chaque panneau (16a,16b) et
montée pivotante sur au moins deux roulements (19) par
rapport à un cylindre (18) solidaire du socle (2) et péné-
trant dans la douille (17).
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Description

[0001] Le domaine technique de l’invention est celui
des montages d’armes et notamment celui des montages
d’armes navales de petit ou moyen calibre, c’est à dire
dont le calibre est compris entre 12,7mm et 45 mm.
[0002] Les montages d’armes mis en oeuvre dans le
domaine naval sont habituellement constitués par une
tourelle portant l’arme et montée pivotante par rapport à
un socle solidaire du pont du navire.
[0003] Les tourelles connues ont une masse importan-
te (de l’ordre de 700 kg) ce qui limite leur emploi à des
navires de gros tonnage.
[0004] Par ailleurs les socles sont généralement volu-
mineux car ils abritent les moyens de motorisation ainsi
que les boîtiers électroniques de commande de la tou-
relle.
[0005] Il n’est pas possible de réduire l’encombrement
vertical de ces tourelles sauf à percer le pont du navire
pour masquer le socle en dessous du pont, ce qui n’est
généralement pas possible lorsque l’on cherche à équi-
per un navire existant.
[0006] Bien que volumineux, les socles offrent cepen-
dant un accès limité aux boîtiers électroniques qu’ils ren-
ferment ainsi qu’aux motorisations.
[0007] Les brevets GB-539775 et GB-684723 décri-
vent de tels montages connus qui sont encombrants ver-
ticalement.
[0008] On connaît également par US2451614 un affût
comprenant des bras verticaux solidaires d’une platine
montée pivotante sur un socle fixe. Le pivotement est
assuré grâce à des roues qui circulent sur une piste por-
tée par le socle. Un tel montage est complexe et fragile.
Il est peu adapté à un environnement naval.
[0009] Le but de l’invention est de proposer un mon-
tage d’arme de masse réduite et également de hauteur
réduite ce qui augmente sa furtivité et facilite sa mise en
place sur des navires de faible tonnage.
[0010] Un autre but de l’invention est de faciliter néan-
moins la maintenance du montage d’arme en autorisant
un accès aisé à l’ensemble des équipements et boîtiers.
[0011] Ainsi l’invention a pour objet un montage d’arme
comprenant un berceau supportant l’arme et monté pi-
votant sur des tourillons solidaires d’un affût, affût pou-
vant lui-même pivoter par rapport à un socle autour d’un
axe sensiblement vertical, montage caractérisé en ce
que l’affût comporte une fourche comprenant deux pan-
neaux sensiblement verticaux, chaque panneau étant
solidaire d’une douille disposée en regard de chaque
panneau et montée pivotante sur au moins deux roule-
ments par rapport à un cylindre solidaire du socle et pé-
nétrant dans la douille.
[0012] Chaque panneau sera avantageusement cons-
titué par un ensemble mécano soudé comprenant une
bordure périphérique solidaire d’au moins une plaque.
[0013] Chaque panneau pourra être relié à la douille
par au moins deux nervures.
[0014] Les panneaux seront de préférence reliés l’un

à l’autre par au moins une barre ou plaque disposée au
niveau d’une moitié supérieure des panneaux.
[0015] Le berceau pourra comporter deux bras reliant
deux glissières, un des bras étant disposé sensiblement
au niveau des tourillons.
[0016] Le montage d’arme pourra également com-
prendre un raidisseur disposé latéralement à un des pan-
neaux, raidisseur comprenant des bras prenant appui au
niveau d’une partie supérieure du panneau et sur la
douille sensiblement au niveau de chaque roulement.
[0017] Le raidisseur pourra être en appui sur une pla-
que sensiblement horizontale et solidaire de la douille,
plaque portant un premier moto-réducteur assurant le
pivotement de la fourche par rapport au socle.
[0018] Un panneau pourra porter un deuxième moto-
réducteur assurant le pivotement du berceau par rapport
aux tourillons.
[0019] Le berceau pourra alors porter un secteur denté
coopérant avec un pignon porté par le deuxième moto-
réducteur, secteur denté prolongé par au moins une sur-
face d’appui coopérant avec une butée portée par le pan-
neau.
[0020] Au moins un des panneaux pourra porter un
capotage pivotant assurant l’accès au panneau pour per-
mettre des opérations de maintenance.
[0021] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre d’un mode particulier de réa-
lisation, description faite en référence aux dessins an-
nexés et dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective externe du
montage d’arme selon l’invention,

- les figures 2a et 2b sont deux vues en perspective
du montage d’arme capotages retirés, la figure 2a
étant une vue de trois-quarts avant droite et la figure
2b une vue de trois-quarts avant gauche,

- les figures 3a et 3b sont deux vues en perspective
du montage d’arme capotages retirés et arme dé-
montée, la figure 3a étant une vue de trois-quarts
avant droite et la figure 3b une vue de trois-quarts
arrière droite,

- les figures 4a et 4b sont deux vues en perspective
du montage d’arme capotages, arme et berceau re-
tirés, la figure 4a étant une vue de trois-quarts avant
droite et la figure 4b une vue de trois-quarts avant
gauche,

- la figure 5 est une vue en section du montage, arme
retirée, la section étant réalisée suivant un plan ver-
tical passant par les tourillons,

- la figure 6 est une vue en coupe du montage, arme
retirée, la coupe étant réalisée suivant un plan ver-
tical perpendiculaire au plan de la coupe de la figure
5, plan passant par l’axe de pivotement vertical de
la fourche.

[0022] En se reportant à la figure 1, un montage d’arme
1 selon l’invention comprend un socle 2 sur lequel est
monté un affût 3 formé par une fourche qui porte un ber-
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ceau 7 supportant une arme 4.
[0023] L’arme 1 ne fait pas l’objet de la présente in-
vention et ne sera donc pas décrite en détails. Elle est
ici équipée d’un viseur optronique 5.
[0024] Les figures 2a et 2b montrent le même montage
après retrait des capotages latéraux 6a et 6b. L’arme est
montée sur un berceau 7 dont seule une partie arrière
est visible sur ces deux figures. Le berceau est repré-
senté de façon plus complète aux figures 3a et 3b ainsi
que sur les coupes 5 et 6 (sur ces figures l’arme est re-
tirée).
[0025] Le berceau 7 comporte ainsi deux bras 8 et 9
reliés par un secteur support 35 (voir figure 6). Les bras
portent de chaque côté des glissières 10a et 10b com-
prenant chacune un frein de recul, freins dont les tiges
11 sont fixées à l’arme. Cette dernière coulisse lors du
tir sur les glissières 10a, 10b. La rigidité du berceau 7
est améliorée par une bride avant 12 qui coiffe le bras 8
au niveau des tourillons 13 (voir figure 3a, 3b et 6). La
bride 12 n’est pas représentée sur la figure 5 qui est une
section car elle ne se trouve pas dans le plan de section.
[0026] Le berceau 7 est monté pivotant sur des tou-
rillons 13 solidaires de la fourche 3 (voir figure 5).
[0027] Les tourillons 13 matérialisent ainsi un axe 14
sensiblement horizontal autour duquel l’arme 4 peut donc
basculer pour permettre un pointage en site.
[0028] La fourche 3 peut par ailleurs elle-même pivoter
par rapport au socle 2 autour d’un axe 15 sensiblement
vertical. Ce pivotement permet le pointage en gisement
de l’arme.
[0029] Conformément à l’invention, la fourche 3 est
formée de deux panneaux 16a et 16b sensiblement ver-
ticaux. Chaque panneau 16a, 16b est par ailleurs soli-
daire d’une douille 17 qui est montée pivotante par rap-
port à un cylindre 18 solidaire du socle 2 (voir figures 5
et 6). La douille 17 est ainsi disposée en regard de chaque
panneau 16a,16b et le cylindre 18 pénètre dans la douille
17.
[0030] Le pivotement est assuré grâce à un montage
d’au moins deux roulements 19 interposés entre la
douille 17 et le cylindre 18. Un roulement 19 étant disposé
sensiblement à chaque extrémité du cylindre 18.
[0031] Comme cela est plus particulièrement visible
aux figures 4a et 4b, chaque panneau 16a, 16b est formé
par un ensemble mécano soudé comprenant une bordu-
re périphérique B solidaire d’au moins une plaque P. Cha-
que panneau porte un tourillon 13 au niveau de son ex-
trémité supérieure et il est rendu solidaire de la douille
17 par des nervures radiales 20, soudées sur le panneau
16a,16b considéré et sur la douille 17. Il y a ici quatre
nervures 20 régulièrement réparties angulairement,
deux nervures par panneau 16. Les nervures s’étendent
verticalement sur sensiblement toute la hauteur de la
douille 17.
[0032] Pour renforcer la rigidité du montage, on prévoit
au moins une barre 21 qui relie les deux panneaux 16a,
16b l’un à l’autre. Cette barre 21 est disposée au niveau
d’une moitié supérieure des panneaux et soudée à la

bordure B de ces derniers. On pourrait remplacer la barre
21 par une plaque.
[0033] La barre 21 se trouve au niveau d’une partie
avant du montage. Elle se trouve en dehors des capota-
ges 6a et 6b et peut servir de poignée de manoeuvre
manuelle de la fourche (voir figure 1). On prévoira aussi
des poignées de maintien 37 disposées au niveau de la
partie arrière du montage (une poignée sur chaque pan-
neau 16a, 16b).
[0034] On pourra également prévoir d’autres barres
22 pour tenir les caisses à munition (voir figure 2b). Ces
barres seront disposées horizontalement entre un bord
et l’autre de la bordure B.
[0035] Par ailleurs, conformément à l’invention, on
prévoira un raidisseur 23 disposé latéralement à un des
panneaux (ici le panneau 16b).
[0036] Ce raidisseur 23 est constitué par une tôle dé-
coupée et il comprend quatre bras dont trois prennent
appui sur la fourche 3 (voir la figure 5).
[0037] Un premier bras 23a vient en appui au niveau
d’une partie supérieure du panneau 16b auquel il est relié
par vis, sensiblement en dessous du tourillon 13.
[0038] Un deuxième bras 23b et un troisième bras 23c
sont reliés par vis à la douille 17 sensiblement au niveau
de chaque roulement 19.
[0039] Un quatrième bras 23d enfin, sensiblement ver-
tical, est en appui et vissé sur une plaque 24 sensible-
ment horizontale et solidaire de la douille 17. Ce quatriè-
me bras est facultatif. Il permet de rigidifier la plaque ho-
rizontale 24.
[0040] Une telle géométrie de raidisseur permet de
transmettre à la douille 17 les efforts latéraux subis par
la fourche 3 au niveau des tourillons 13, et cela quelle
que soit la direction des efforts. Il faut toutefois réaliser
le tourillonnement de façon à permettre la transmission
des efforts axiaux. Cette transmission des efforts suivant
l’axe des tourillons est assurée grâce au bras 8 et à la
bride 12. Une telle disposition permet d’assurer une rigi-
dité suffisante avec une masse réduite. Il est notamment
inutile de prévoir un raidisseur sur chaque panneau, un
seul raidisseur suffit à assurer la rigidité souhaitée pour
l’ensemble de la fourche.
[0041] La plaque 24 porte un premier moto-réducteur
25 qui assure le pivotement de la fourche 3 par rapport
au socle 2 (figure 2a).
[0042] Le moto-réducteur 25 comporte un pignon 26
qui engrène sur une couronne dentée 27 solidaire du
socle 2 (la représentation des pignons et de la couronne
est ici schématique et les dents ne sont donc pas figu-
rées).
[0043] Le panneau 16b porte un deuxième moto-ré-
ducteur 28 qui permet d’assurer le pivotement du ber-
ceau 7 par rapport aux tourillons 13 (figure 4a).
[0044] Ce moto-réducteur 28 comporte ainsi un pignon
29 qui engrène sur un secteur denté 30 solidaire du ber-
ceau 7.
[0045] Le secteur denté 30 est plus particulièrement
visible à la figure 6. Il est porté par le secteur support 35
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du berceau 7 qui est une pièce unique reliant les bras
avant 8 et arrière 9 du berceau 7. Le secteur 30 est pro-
longé par deux surfaces d’appui 31 et 32 qui sont desti-
nées chacune à coopérer avec une butée 33, 34 portée
par le panneau 16b.
[0046] On assure ainsi d’une façon extrêmement sim-
ple les butées de fin de course du pivotement du berceau
7 par rapport à la fourche 3. Une telle disposition simplifie
le montage de la fourche
[0047] On voit que le montage d’arme selon l’invention
comporte un socle 2 de hauteur réduite et que l’ensemble
des organes de commande (moto-réducteurs 25, 28)
sont disposés en dehors du socle au niveau du panneau
16b. Il en est de même du boîtier électronique de com-
mande 36 (voir figure 2a).
[0048] En plus d’améliorer la tenue mécanique de l’en-
semble, la structure en casier de chaque panneau 16a,
16b, c’est à dire une structure associant une bordure B
solidaire d’au moins une plaque P, facilite par ailleurs le
montage de composants ou organes sur le panneau sans
pour autant nuire à sa tenue mécanique.
[0049] L’accessibilité à ces organes et boîtiers pour la
maintenance est également extrêmement facile. Il suffit
de prévoir un capotage pivotant 6a, 6b solidaire de cha-
que panneau (figure 1). Chaque capotage sera articulé
sur des charnières fixées à la bordure B du panneau
considéré.
[0050] On pourra par ailleurs disposer les casiers à
munitions au niveau du panneau 16a derrière le capota-
ge 6a, fixées aux barres 22. La capacité d’emport en
munitions est importante et le panneau 16b est dépourvu
de raidisseur ce qui facilite la mise en place des casiers.
[0051] Le montage d’arme selon l’invention est donc
très compact et facile à maintenir. La compacité peut par
ailleurs être modulée en jouant sur la hauteur du cylindre
17 portant les roulements et de la douille associée 18.
Par ailleurs la conception proposée par l’invention per-
met de réduire fortement la masse du montage. Il est
ainsi possible de diviser sensiblement par deux la masse
d’un affût donné. Le montage selon l’invention a ainsi
une masse d’environ 350 kg avec 200 munitions pour un
calibre d’arme de 20mm contre une masse de près de
700 kg pour les affûts connus.

Revendications

1. Montage d’arme (1) comprenant un berceau (7) sup-
portant l’arme (4) et monté pivotant sur des tourillons
(13) solidaires d’un affût (3), affût pouvant lui-même
pivoter par rapport à un socle (2) autour d’un axe
(15) sensiblement vertical, montage caractérisé en
ce que l’affût comporte une fourche (3) comprenant
deux panneaux (16a, 16b) sensiblement verticaux,
chaque panneau étant solidaire d’une douille (17)
disposée en regard de chaque panneau (16a, 16b)
et montée pivotante sur au moins deux roulements
(19) par rapport à un cylindre (18) solidaire du socle

(2) et pénétrant dans la douille (17).

2. Montage d’arme selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que chaque panneau (16a, 16b) est formé
par un ensemble mécano soudé comprenant une
bordure (B) périphérique solidaire d’au moins une
plaque (P).

3. Montage d’arme selon une des revendications 1 ou
2, caractérisé en ce que chaque panneau (16a,
16b) est relié à la douille (17) par au moins deux
nervures (20).

4. Montage d’arme selon une des revendications 1 à
3, caractérisé en ce que les panneaux (16a, 16b)
sont reliés l’un à l’autre par au moins une barre (21)
ou plaque disposée au niveau d’une moitié supé-
rieure des panneaux.

5. Montage d’arme selon une des revendications 1 à
4, caractérisé en ce que le berceau comporte deux
bras (8, 9) reliant deux glissières (10a, 10b), un des
bras étant disposé sensiblement au niveau des tou-
rillons (13).

6. Montage d’arme selon une des revendications 1 à
5, caractérisé en ce qu’il comprend un raidisseur
(23) disposé latéralement à un des panneaux (16b),
raidisseur comprenant des bras (23a, 23b, 23c) pre-
nant appui au niveau d’une partie supérieure du pan-
neau (16b) et sur la douille (17) sensiblement au
niveau de chaque roulement (19).

7. Montage d’arme selon la revendication 6, caracté-
risé en ce que le raidisseur (23) est en appui sur
une plaque (24) sensiblement horizontale et solidai-
re de la douille (17), plaque portant un premier moto-
réducteur (25) assurant le pivotement de la fourche
(3) par rapport au socle (2).

8. Montage d’arme selon une des revendications 1 à
7, caractérisé en ce qu’un panneau (16b) porte un
deuxième moto-réducteur (28) assurant le pivote-
ment du berceau (7) par rapport aux tourillons (13).

9. Montage d’arme selon la revendication 8, caracté-
risé en ce que le berceau (7) porte un secteur denté
(30) coopérant avec un pignon (29) porté par le
deuxième moto-réducteur (28), secteur denté pro-
longé par au moins une surface d’appui (31, 32) coo-
pérant avec une butée (33,34) portée par le panneau
(16b).

10. Montage d’arme selon une des revendications 1 à
9, caractérisé en ce qu’au moins un panneau (16a,
16b) porte un capotage (6a, 6b) pivotant assurant
l’accès au panneau pour permettre des opérations
de maintenance.
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